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Budget 2024

Chères Néracaises, 
Chers Néracais,

Comme tous les ans au 
printemps, le conseil 
municipal a voté (à 
l’unanimité, avec la voix 
des 2 élus de l’opposition) 

Nicolas LACOMBE
Maire de Nérac

1er vice-président du Conseil départemental

le budget 2024 de la Ville de Nérac.

Notre budget repose sur des fondamentaux sains 
qui nous permettent, au-delà du service public 
municipal rendu aux Néracais, de maintenir un 
bon niveau d’investissements.

Au-delà de l’investissement strictement 
municipal, 2024 sera une grande année en 
matière d’investissement public, mais aussi privé, 
ce qui confi rme l’attractivité de notre commune. 

Le choix de l’entreprise Babcock Wanson de rester 
à Nérac en ayant accepté la proposition foncière 
que nous lui avons faite est une excellente 
nouvelle pour Nérac et l’Albret. Les travaux, qui 
commenceront à l’automne, vont reconfi gurer 
le sud de notre ville, avec une nouvelle voie qui 
reliera la D656 (route d’Agen) à la D131 (route de 
Francescas).

Enfi n l’été arrive avec son lot d’animations 
variées ; le passage du Tour de France le 12 juillet 
sera un moment fort.

Je vous renouvelle ma disponibilité, tous les jours, 
si vous souhaitez me rencontrer.

Bel été à Nérac et en Albret !

L e  m a g a z i n e  d e  l a  V i l l e  d e  N é r a c Juin 2024

L essentiel

www.nerac.fr



Le budget 2024 repose sur des résultats d’exécution du budget 2023 qui sont bons malgré la crise énergétique 
qui nous a impactés durement.

En effet, grâce au montage d’un budget 2023 extrêmement précautionneux, nous avons dégagé un excédent de 
1 079 597 euros. Nous conservons un taux d’épargne brute de 13,49% qui est lui aussi très satisfaisant. 

Le contexte inflationniste en 2023 a une incidence forte sur la hausse des dépenses de fonctionnement que 
nous avons cependant réussi à maîtriser.

En 2024, nous pouvons donc maintenir un bon niveau d’investissement, afin de mettre en œuvre les actions 
de notre contrat de mandat 2020-2026 et de maintenir le niveau de service public municipal.

Budget primitif 2024

Budget principal

14 636 967 €

Investissement
4 905 717 € 

Fonctionnement
9 731 250 €

• Dette au 1er janvier 2024
5 332 130 €

Quelques dépenses de fonctionnement en 2024
4 625 000 € : salaires (avec charges) des employés municipaux 
350 250 € : consommation d’électricité 
263 000 € : consommation de gaz 
38 300 € : consommation d’eau 
53 600 € : carburant 
25 000 € : achat de livres et disques pour la médiathèque 
85 000 € : marché de nettoyage des locaux sportifs (avec clause d’insertion sociale)

251 287 € : versement au Service Départemental d’Incendie et de Secours 
146 833 € : subventions versées aux 120 associations néracaises

La fiscalité
Depuis 2008 (18ème année consécutive), nous n’avons pas augmenté les taux de la fiscalité communale. 
Nous avons privilégié la rigueur de gestion à la facilité fiscale. Cette année encore nos taux n’augmenteront pas.
Cependant, l’État, qui fixe les bases d’imposition, a décidé d’augmenter celles-ci de 3,8 %, pour permettre aux communes de 
faire face avec moins de difficultés à l’inflation. Cela veut dire que même avec des taux communaux fixes, votre fiscalité locale 
va augmenter légèrement.
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Budget 2024 :
une adaptation permanente 
aux contraintes imposées !



Les principaux investissements du budget 2024

> Château 
Façade nord, toiture nord et ruelle : 426 610 € en 2023, 
puis 20 000 € en 2024.

> Centre Samazeuilh
Fin des travaux extérieurs : 526 000 €

> Réorganisation des écoles 
Travaux dans les écoles Moulin, Curie et Rostand : 50 000 €

> Installations sportives
Terrain fibré de foot, mise aux normes obligatoire main courante 
rugby, divers : 200 000 €

> Goudronnage Place Leclerc : 22 000 €

> Voirie : 150 000 €

> Acquisitions de véhicules : 130 000 €

> Allées d’Albret :  165 000 € (22,62% de subventions)

> Cinéma : 140 000 € (39,05% de subventions)
Plafond, accessibilité, diverses mises aux normes 
(en cours) 

> Skate parc / Pumptrack, finitions : 25 000 €

> Entretien de nos équipements et bâtiments
748 800 € (somme annuelle)

> Études place du Foirail : 20 000 €
(en cours)

Petit lexique budgétaire 
> Budget primitif : voté par le conseil municipal, il fixe les recettes et les dépenses prévues pour l’année.
> Équilibre budgétaire : la loi exige que le budget des communes soit équilibré. Donc, à la différence de l’État, le montant des 
dépenses est strictement égal à celui des recettes.
> Dépenses d’investissement : concernent les travaux d’équipement, les gros travaux d’entretien du patrimoine, les acquisitions 
mobilières et immobilières, le remboursement du capital de l’emprunt.
> Recettes d’investissement : proviennent des dotations de l’État, des subventions diverses, des emprunts.
> Dépenses de fonctionnement : sont liées au fonctionnement courant de la collectivité, telles que rémunérations du personnel, 
dépenses d’entretien et de fournitures, subventions aux associations, intérêts des emprunts.
> Recettes de fonctionnement : proviennent de la fiscalité, des revenus des services municipaux utilisés par les administrés, des 
dotations de compensations fiscales de l’État.
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Une ville qui s’aménage est une ville qui progresse. 
À Nérac, 2024 sera une très bonne année, tant grâce aux 
investissements publics que privés. Voici un petit tour de ville.

Centre Samazeuilh 
Maître d’œuvre : Mairie
Ce lieu qui regroupe plus de 50 associations de tous types, 
ainsi que l’école de Danse d’Albret Communauté,
voit cette année sa dernière tranche de travaux 
avec les façades et les extérieurs.

Château Henri IV 
Maître d’œuvre : Mairie
Cette 3ème tranche de travaux comprend la terrasse, 
la façade de la salle des Ecuyers, 
la toiture et la façade nord ainsi que la ruelle. 

Allées d’Albret 
Maître d’œuvre : Mairie
Elargissement du trottoir, amélioration de la circulation et du 
stationnement, plantation de 6 arbres. 

Place du Général Leclerc 
Maître d’œuvre : Mairie
Après la végétalisation de l’ilot central, le goudron de la voie 
de circulation et du stationnement sera refait à l’automne.

Réorganisation des écoles 
Maître d’œuvre : Mairie
D’importants travaux ont lieu dans les écoles Moulin, Curie 
et Rostand pour accueillir la réorganisation de nos bâtiments 
scolaires en septembre 2024. La végétalisation des cours se 
fera à cette occasion.

Equipements sportifs 
Maître d’œuvre : Mairie
Rénovation du terrain fi bré de football, changement de 
la main courante de rugby (mise aux normes obligatoire), 
aménagements des abords du skate-parc.

Voie verte 
Feugarolles / 
Moncrabeau 
Maître d’œuvre : 
Albret Communauté
Ce projet, attendu depuis des 
années, est en cours de réalisation 
pour être ouvert à la circulation au 
printemps 2025. 

Jonction RD 656 / RD 131  
Maître d’œuvre : SEM 47 pour Agrinove
Dans le cadre du déménagement de l’entreprise 
Babcock, une liaison de la route d’Agen et de la route 
de Francescas va être réalisée. Au-delà de son intérêt 
économique, elle désenclavera toute la partie sud de 
la commune. Début des travaux à l’automne.
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Investissements : 
ça bouge à Nérac !

Ruisseau de Malé
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Ehpad des Violettes 
Maître d’œuvre : Hôpital
Les travaux de réalisation d’un Ehpad de 80 lits ont commencé 
à proximité de la gare, en bordure de la future voie verte.

Rénovation couche de 
roulement Rue Fontindelle / 
Rue des Portanets 
Maître d’œuvre : 
Albret Communauté
Les travaux auront lieu à l’automne avec la 
pose d’un enrobé neuf.

Nouvelle usine 
Babcock Wanson
Maître d’œuvre : privé
Les travaux de réalisation de la 
nouvelle usine Babcock (150 salariés) 
commenceront à la fi n de l’automne 
pour une durée de 18 mois.

Maison Laubenheimer 
Maître d’œuvre : privé
Cette maison, ancien siège des Brasseries Laubenheimer, 
à l’abandon depuis de nombreuses années a été rénovée 
et accueille aujourd’hui 20 logements de qualité, déjà tous 
occupés.

Immeuble 22 allées du Centre  
Maître d’œuvre : privé
Une résidence pour seniors autonomes va voir le jour dans 
cet immeuble du centre-ville, vendu par la Mairie. Début 
des travaux à l’automne.

Restaurant l’Escadron Volant 
Maître d’œuvre : privé
L’agrandissement de ce restaurant, qui bénéfi cie maintenant 
d’une plus grande salle et de cuisines spacieuses est 
aujourd’hui fi ni.

Hôtel Henri IV  
Maître d’œuvre : privé
Cet hôtel 3 étoiles situé place du général Leclerc s’agrandit 
dans un immeuble de la rue Marcadieu pour gagner 
plusieurs chambres et une salle de petit déjeuner plus 
spacieuse.

Immeuble Avenue Mondenard  
Maître d’œuvre : privé
Longtemps fermé, l’ancien immeuble « Catena » voit la 
réalisation de 5 logements ainsi qu’un commerce coté 
avenue Mondenard. Les travaux sont en cours.

Magasin Gamm Vert 
Maître d’œuvre : privé
Le magasin Gamm Vert, route de Lavardac va être agrandi 
et entièrement rénové, sur le modèle des autres magasins 
de la coopérative. Début des travaux à l’automne. Il restera 
ouvert durant les travaux.

Terrains route de Lavardac 
Maître d’œuvre : privé
Ces terrains sont aménagés pour recevoir des commerçants 
ou artisans, à proximité immédiate du centre-ville, sur l’axe 
le plus passant de la commune.

Et bientôt si tout se passe bien… 
La Sous-Préfecture (Maître d’œuvre : public) et Le Marcadieu (Maître d’œuvre : privé)
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LES INCONTOURNABLES DE L’ÉTÉ À NÉRAC

www.chateau-nerac.fr

www.nerac.fr
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Animations estivales

Du 25 juin au 27 août
MARDIS SO GASCOGNE
Marchés nocturnes tous les mardis soirs - Esplanade Gisèle Halimi
Dans une ambiance chaleureuse et conviviale, à partir de 19h, marché de 
producteurs et restauration sur place > Apportez vos couverts et votre 
verre ! Et à partir de 20h30 : concert gratuit.

10 dates pour cette 17ème édition :
Mardi 25 juin : Zocco Baia (Cocktail italo-tropical)
Mardi 2 juillet : Typs & friends, avec Michel Fraisse (Blues / Rock)
Mardi 9 juillet : Rockfélés (Rock)
Mardi 16 juillet : Thomas Sarrodie (Blues / Rock)
Mardi 23 juillet : Newtown Rock (Rock / Blues)
Mardi 30 juillet : DKLé (Variété)
Mardi 6 août : Les Vinyl’s (Années 80)
Mardi 13 août : La Troupe (afro-latine)
Mardi 20 août : Gascons Five (Blues / Rock)
Mardi 27 août : La Caña Brava (Merengue / Cumbia)

Ouvert du 4 juin au 22 septembre
CHÂTEAU-MUSÉE HENRI IV
> Visites libres du 4 juin au 22 septembre
Mardi : 13h30 - 18h /
Du mercredi au samedi : 10h - 12h30 et 13h30 - 18h

> Visites guidées du 9 juillet au 31 août
Du mercredi au samedi : 11h / Du mardi au samedi : 15h

> Animations sur réservation
Programme complet dans le guide des animations estivales 
(voir ci-dessous) ou sur www.chateau-nerac.fr

Rue Henri IV - 05 53 65 21 11 
Tarif plein : 5€ / Réduit 4€ / 
Gratuit - 12 ans

Retrouvez toutes les animations estivales organisées à Nérac 
cet été dans le dépliant édité par la Ville !

Distribué dans votre boîte aux lettres, il est aussi disponible en mairie, 
au Château-musée Henri IV ou à l’Offi  ce de Tourisme

et en version numérique sur www.nerac.fr ou en scannant ce QR code

Nérac
MERCREDI 21 AOÛT

> À vos armes chevaliers ! 
14h à 17h - Ateliers d’initiation et démonstrations 

d’escrime Renaissance - 45 min, dès 7 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

JEUDI 22 AOÛT

> Da Henri Code
20h30 - Mystery game - Tout public dès 12 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

DU 27 AU 29 AOÛT

> Stage de danse
Classique, contemporaine et modern’ jazz (tous 

niveaux) - Intervenants : Patrick ARMAND, Sonia 

CASASOLA et Bastien NOZERAN

Espace d’Albret Nérac  - Rens. : 06 88 64 00 95

MARDI 27 AOÛT

> Chasse au trésor costumée !
10h - Jeu d’énigmes - 7/9 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

> Mardis So Gascogne
19h - Restauration / 20h30 - Concert gratuit

La Caña Brava (merengue, cumbia)

MERCREDI 28 AOÛT

> Laissez-vous conter 

les jardins du Roi…
10h - Visite du Parc de la Garenne et des jardins du Roi

Dès 16 ans - Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

JEUDI 29 AOÛT

> Château conté, château dansé 
20h - Veillée contée musicale, 5/10 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

SAMEDI 31 AOÛT

> Forum des associations
Loisirs / Culture / Sport / Caritatif

9h à 17h - Stade André Duprat

Rens. 05 53 65 14 98
www.nerac.fr

VENDREDI 6 ET SAMEDI 7 

ET DIMANCHE 8 SEPTEMBRE

> Albret Jazz festival 
Programmation complète sur 

www.albret-jazz-festival.com

Théâtre de verdure - Parc de la Garenne

Rens. 05 53 65 27 75

SAMEDI 7 SEPTEMBRE

> Les Rencontres de Nérac
“Futur proche : espoirs et vigilance” - 6 conférences

En partenariat avec l’IAPTSEM - Gratuit

Cinéma Le Margot - Nérac

Programme complet sur www.nerac.fr

Réservation obligatoire 05 53 97 63 53

GALERIE GAAMA 
1 rue du Moulin des Tours (proche Barbaste)

Rens. galerie.gaama@gmail.com

Du 31 mai au 17 juillet
Ricardo Pinho - Sculpture contemporaine 

Du 2 juillet au 29 septembre
Voyage au cœur de la matière – 20 artistes et artisans 

d’Art

GALERIE DES TANNERIES 

Du 17 juin au 31 juillet
Pub et bande dessinée, par Alain Lachartre

14h à 18h sauf dimanche

Rencontreschaland.com

GALERIE PADMA 
Du lundi au vendredi de 14h à 18h30 et le samedi 

de 10h à 12h et de 14h à 18h30 - Entrée gratuite

5 rue Armand Fallières - Rens. 06 87 82 13 75

Du 24 au 29 juin
Daniel BRAECKMAN-BADEROT - Peintures acryliques 

et huiles

Du 8 au 13 juillet
Mireille COULANGES - Peintures

Du 22 au 27 juillet 
Hélène LAVILLE - Peintures à l’huile

SALLE DES ÉCUYERS 

3 au 31  août  
Peintures de l’Atelier d’Henri

Tous les jours de 14h30 à 18h30 

Samedis de 10h à 12h et de 14h30 à 18h30

> Course landaise
21h - Ganaderia Maynus - Sans réservation - Arènes 

Place du Foirail  - Club Taurin - Rens. 06 66 54 67 51

MARDI 13 AOÛT 

> La fée des jardins
10h - Contes 0/4 ans
Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

> La tisseuse d’histoires
11h15 - Contes 5/10 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

> Mardis So Gascogne 
19h - Restauration / 20h30 - Concert gratuit

La Troupe (afro-latine)

MERCREDI 14 AOÛT

> De Marguerite en Marguerite
14h30 - Parcours-jeux famille, en extérieur, dès 7 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

JEUDI 15 AOÛT                                                  

> Laissez-vous conter les jardins du Roi…

10h - Visite du Parc de la Garenne et des jardins du Roi

Dès 16 ans - Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11 

SAMEDI 17 JUILLET

> Festival de Musique en Albret
20h - Stochelo Rosenberg Trio (Jazz manouche)

Espace d’Albret - Rens. 05 53 65 27 75

www.festivalbret.com

MARDI 20 AOÛT

> Cluedo Royal
10h - Jeu d’enquête - 9/12 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

> Mardis So Gascogne
19h - Restauration / 20h30 - Concert gratuit

Gascons Five (Blues-Rock)  

MARDI 30 JUILLET  (suite)

> Concours de pétanque 
14h30 - Doublette - Jet du but - Licence obligatoire

Organisé par la Pétanque du Petit Nérac

Place de la Liberté et des Droits de l’Homme

Rens. 07 88 66 32 13

> Mardis So Gascogne 
19h - Restauration / 20h30 - Concert gratuit

DKLé (Variété)

MERCREDI 31 JUILLET

> À vos armes chevaliers !
14h à 17h - Ateliers d’initiation et démonstrations 

d’escrime Renaissance - 45 min, dès 7 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

MARDI 6 AOÛT

> Les apprentis calligraphes
Visite-atelier créatif, 7/12 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

> Mardis So Gascogne
19h - Restauration / 20h30 - Concert gratuit

Les Vinyl’s (Années 80)

MERCREDI 7 AOÛT

> Musique et instruments 

de la Renaissance              
15h - Conférence, dès 10 ans

Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

JEUDI 8 AOÛT
> Balade nocturne musicale

au château                             
18h30 et 21h - Concert de musique Renaissance, dès 5 

ans - Réservation obligatoire au 05 53 65 21 11

Août

Sept.

Mairie de Nérac

Place du Général de Gaulle / 47600 Nérac

05 53 97 63 53

www.nerac.fr
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Billet de l ’opposition > Nérac tourne la page

Billet de l ’opposition > Nérac Citoyenne

Texte non fourni.- Rassemblement National

Suite ordures ménagères :
Merci à tous ceux qui ont renvoyé la pétition. Monsieur Lacombe s’est engagé à provoquer une réunion sur le sujet lors des vœux 
du Maire en janvier. Quand, avec qui ? Pas de précisions pour l’instant. Petit rappel : notre pétition demandait la suspension de 
la mesure concernant l’arrêt du ramassage des déchets ménagers. A suivre.
L’association des maires de France (AMF) dont semble t-il M. Lacombe fait partie, a publié un document fort intéressant 
concernant la démocratie participative. Vous avez bien lu : « la démocratie participative ».
Le droit des habitants de la commune à être informés des affaires de celle-ci et à être consultés sur les décisions qui les 
concernent, indissociable de la libre administration des collectivités territoriales, est un principe essentiel de la démocratie 
locale.»  La gestion des déchets, l’eau, la vie associative, l’urbanisme, l’éducation… Tous les sujets peuvent faire l’objet d’un travail 
de participation citoyenne. quel que soit le dispositif choisi, l’étape de la restitution est un moment clé de la démarche : il clôt 
une phase, celle du travail des citoyens et en ouvre une nouvelle, celle des suites à y donner » .
Il est ensuite essentiel de définir la méthode : conférence citoyenne, atelier de prospective collaborative, atelier participatif, 
consultation en ligne… Plusieurs formes de participations citoyennes existent.
Donc de belles perspectives pour la ville de Nérac !!

Patrick GOUJON
Conseiller municipal « Nérac citoyenne »

“Les Rencontres de Nérac” ont pour but le partage des connaissances et 
des savoirs. À travers cet événement totalement gratuit, il est proposé à 
tous de se cultiver, de partager ses questionnements, d’être curieux et 
de comprendre le monde en s’ouvrant aux autres, dans un cadre ouvert, 
simple et convivial. 

Pour mettre en œuvre cette 2ème édition, la Ville de Nérac renforce son 
partenariat avec l’IAPTSEM (Institut d’Analyse et de Prospective des Tendances 
Sociétales, Économiques et Managériales). 

Cette année en effet, pas moins de 6 conférences sur le thème “Futur 
proche : espoirs et vigilance”.

À cette occasion, le cinéma municipal Le Margot, fraîchement rénové, ouvrira ses 
portes à des professeurs, ingénieurs, physiciens, qui assureront la présentation 
des conférences,  répondront à vos questions et présenteront leurs ouvrages.

Réservation obligatoire au 05 53 97 63 53.
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SAMEDI 7 SEPTEMBRE
2024

AU CINÉMA LE MARGOT

6 CONFÉRENCES
FUTUR PROCHE : ESPOIRS ET VIGILANCE

GRATUIT

ANIMÉES PAR L’IAPTSEM
(INSTITUT D’ANALYSE ET DE PROSPECTIVE DES TENDANCES SOCIÉTALES 
ÉCONOMIQUES ET MANAGÉRIALES) DE BORDEAUX

PROGRAMME COMPLET >> Réservation obligatoire 
au 05 53 97 63 53

Reconstruire le vivant ?

Actualité et perspectives

Transmission 
et permanence des 

inégalités matérielles 
et culturelles

Réchauffement climatique : bilan et perspectives

Une approche 
historique 

des menaces 
sur 

la démocratie

Cognitive 
warfare

La fusion nucléaire 
est-elle l’énergie 

du futur ?
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Les rencontres de Nérac
Samedi 7 septembre
6 CONFÉRENCES GRATUITES POUR TOUS
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> Service scolaire
 05 53 97 63 79 
      etatcivil@ville-nerac.fr

À compter du 01/07/2024, les services administratifs de la Mairie vous accueillent :
Lundi : 13h45 à 17h00 
Mardi : 08h15 à 17h30 (journée continue)
Mercredi : 08h15 à 12h00 et 13h30 à 17h30
Jeudi : 08h15 à 17h30 (journée continue)
Vendredi : 08h15 à 12h00 et 13h30 à 17h15
Samedi matin : fermeture
 

Nouveaux horaires de votre mairie

Réorganisation des écoles 

publiques de Nérac
La ville de Nérac gagne des habitants au dernier recensement… mais elle perd des élèves.
Entre 2008 et 2023, le nombre d’enfants scolarisés dans les écoles publiques de Nérac est passé de 520 à 420.
Cette baisse des effectifs nous permet de réorganiser nos écoles sur 3 sites au lieu de 4, tout en conservant une qualité 
d’accueil optimale de nos enfants, sans perte de classe. Cette réorganisation sera effective à la rentrée 2024.
Le service scolaire de la Mairie se tient à votre disposition pour toute question.

Très petite section / Petite section / 
Moyenne section

Grande section / Cours préparatoire Cours élémentaire 1
au cours moyen 2

V I E  L O C A L E

www.nerac.fr

L’école maternelle
Jean Moulin

L’école 
Marie Curie

L’école  élémentaire
jean rostand


